
 

 
ASSOCIATION POUR LA RECHERCHE EN NAVIGATION ELECTRONIQUE 
                       Loi 1901 déposée en préfecture 
 
 

BULLETIN D'ADHÈSION 
 
 
 
                                                                                  

 
 

Bonjour, nous vous remercions de l'intérêt que vous portez à ce logiciel de navigation. 
Fait par des plaisanciers pour des plaisanciers, ce logiciel n'a que pour but de rendre ludique la 
manipulation de votre ordinateur et de simplifier vos navigations tout en restant extrêmement 
performant et fiable. 
 
D'après la nouvelle réglementation (division 224 - décembre 2005) la navigation sur cartes 
électroniques est autorisée, cela dit comme la réglementation officielle nous vous conseillons 
d'embarquer un minimum de cartes papiers de votre secteur, sachant qu'une panne d'ordinateur 
ou électrique est toujours possible. 
 

Si vous désirez rejoindre l'Association ARNE, il suffit de payer une fois un droit 
d'inscription de 50€, Le logiciel de navigation, équipé pour votre zone de navigation 
(zone de navigation = zone d'environ 20 milles choisi par l'adhérent), vous sera fourni 
par téléchargement à une adresse internet qui vous parviendra par mail. 
La cotisation annuelle de 10 € vous permet d'accéder à toutes les activités de 
l'association, en particulier à l'atelier de cartographie. 
 
Nous rappelons qu'il existe un droit de Copyright sur les cartes d'origine française et 
anglaise mais pas américaine. 

 
         
 
 
 
 
 
                                                                         Cordialement le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bulletin d'Adhésion à l'ARNE à retourner rempli et signé à : 
 

Association ARNE 
Chez Mr J PROVOST 

1 allée du Champ du Bois 
56000 VANNES 

 

 
 
    
 
  
       
        NOM :                                                 Prénom :                            
 
       Adresse :                                                                           
 
       Code postal :                                       Ville : 
 
        Mail (indispensable) :                                                    Tél.:                                 

Portable: 
 
        Numéro du disque dur de votre portable : (indispensable) 
 
        Nom de votre bateau : (indispensable) 
 
        Zone de navigation ( 20 milles) : 
 
        Mon droit d'entrée à l'association---------------------------------------- 50€ 
        Ma cotisation 2007--------------------------------------------------------- 10€ 
 
 
        Total------------------------------------------------------------------------- 60€ 
         
         Règlement par chèque libellé au nom de l'association (ARNE)  
 
          

 
 

Date :                      Signature 
 
 
 
 

Le chef de bord est capitaine du navire au sens du droit maritime : il en a l'entière responsabilité ainsi que de son 
équipage. Il s'assure que le navire et tous les équipements requis sont en bon état, que l'équipage a la connaissance et 
l'aptitude nécessaire pour en assurer la manœuvre et l'utilisation. Il lui appartient de ne pas prendre le départ ou de 
gagner un abri au cas où les circonstances seraient de nature à mettre en danger son équipage. Arrêté du 3 mai 1995   

 
. 

 



 
 
 
 
 
 
RECHERCHE DU NUMERO DE DISQUE DUR 

 
 

C'est le numéro de disque C: qui va identifier votre logiciel. 
Pour le trouver : 
 
Faire DEMARRER > PROGRAMMES > accessoires > invite de commandes > Entrée (au 
clavier) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Vous arrivez sur une fenêtre noire. 
 
Ecrivez cd..  puis Entrée au clavier autant de fois que nécessaire afin d'arriver à la 
racine du disque dur C: 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ecrire alors dir /p puis entrée au clavier 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Apparaît alors le numéro de série du volume qui sera le numéro nécessaire à votre 
identification. Ici 54A…. 
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